
Plan Local d'Urbanisme approuvé le 18 décembre 2019.

Accusé de réception en préfecture
014-200069524-20221220-20221220_7_DE1-DE
Date de télétransmission : 22/12/2022
Date de réception préfecture : 22/12/2022



Accusé de réception en préfecture
014-200069524-20221220-20221220_7_DE1-DE
Date de télétransmission : 22/12/2022
Date de réception préfecture : 22/12/2022



la poursuite d'un développement démographique et résidentiel diversi�é et 
complémentaire (environ 1258 logements à horizon 2035)
un renforcement des équipements communaux et communautaires
un renforcement des espaces de centralité
un encadrement, ou une requali�cation de certaines entrées de villes
la poursuite du développement économique
un développement touristique cohérent et valorisant

1. L'OAP THÉMATIQUES SUR LA TRAME VERTE ET BLEUE & LE GRAND PAYSAGE

2. LES DISPOSITIONS APPLICABLES À L'ENSEMBLE DES OAP SECTORIELLES

3. LES OAP SECTORIELLES SUR LES COMMUNES STRUCTURANTES

Caumont-sur-Aure / Caumont-l'Eventé

Dialan-sur-Chaîne / Jurques

Les Monts-d'Aunay / Aunay-sur-Odon 

Cahagnes

4. LES OAP SECTORIELLES SUR LES COMMUNES RURALES

Caumont-sur-Aure/communes déléguées de Livry et la Vacquerie

Val-de-Drôme/communes déléguées de Sept-Vents, Dampierre, Saint-
Jean-des-Essartiers

Les Loges

Brémoy

Dîalan-sur-Chaîne/commune déléguée du Mesnil-Auzouf

Seulline/communes déléguées de Coulvain, Saint-Georges-d'Aunay, La 
Bigne

Les Monts-d'Aunay/communes déléguées de Bauquay, Le Plessis-Grimoult, 
Roucamps, Campandré-Valcongrain, Danvou-la-Ferrière, Ondefontaine

non connectés directement

aux temporalités d'urbanisation di�érentes (horizons 2030 et 2035)

en extension et/ou au sein des espaces déjà urbanisés

Les communes sont classées par ordre alphabétique au sein de chacune des deux 

parties. 

5. L'ÉCHÉANCIER PRÉVISIONNEL DE L'OUVERTURE À L'URBANISATION DES ZONES

À URBANISER
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LOCALISATION DES SECTEURS CONCERNÉS PAR LES DISPOSITIONS 
DES VOLETS 5 ET 6 DE L'OAP TVB
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CONSTATS ET OBJECTIFS

la poursuite d'un développement démographique et résidentiel diversi�é et 
complémentaire (environ 390 logements à horizon 2035)

un renforcement des équipements communaux et communautaires

un renforcement des espaces de centralité

un encadrement, ou une requali�cation de certaines entrées de villes

la poursuite du développement économique

un développement touristique cohérent et valorisant

Caumont-sur-Aure / commune déléguée de Caumont-l'Eventé 

Dialan-sur-Chaîne / Jurques

Cahagnes

Caumont-sur-Aure/communes déléguée deCaumont-l'Eventé

Les Monts-d'Aunay / communes déléguées d'Aunay-sur-Odon et Bauquay

Dialan-sur-Chaîne

Caumont-sur-Aure/communes déléguée deCaumont-l'Eventé

Les Monts-d'Aunay / commune déléguée d'Aunay-sur-Odon

Dialan-sur-Chaîne

Cahagnes

Caumont-sur-Aure/communes déléguée deCaumont-l'Eventé

Les Monts-d'Aunay / commune déléguée d'Aunay-sur-Odon

Dialan-sur-Chaîne

Cahagnes

Caumont-sur-Aure/communes déléguée deCaumont-l'Eventé

Les Monts-d'Aunay / commune déléguée d'Aunay-sur-Odon

non connectés directement

aux temporalités d'urbanisation di�érentes (horizons 2030 et 2035)

en extension et/ou au sein des espaces déjà urbanisés

Pour les opérations de logements : 

Densités minimales : 

Les densités minimales varient entre chaque communes, elles sont donc précisées 
au sein de chaque OAP et pour chaque sites. 

Stationnement : 

2 places / logements + 0,4 places /logements pour les visiteurs.
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renforcer le secteur des équipements en développant le Bourg au Nord-Est, 
autour des équipements et en assurant une entrée de ville de qualité (OAP 
Cidrerie)

poursuivre le développement des espaces résidentiels au Sud-Ouest de la 
commune (OAP Lion d'Or)

encadrer le phénomène de densi�cation du hameau Boussigny (OAP 
Boussigny).

favoriser une densi�cation harmonieuse du bourg, notamment par 
l'organisation des accès (OAP Eglise). 

Pour les opérations de logements : 

Densités minimales : 

12  logts / ha brute en densi�cation 

10 logts / ha brute en extension

Stationnement : 

SCHEMA D'ORIENTATIONS CAHAGNES

Accusé de réception en préfecture
014-200069524-20221220-20221220_7_DE1-DE
Date de télétransmission : 22/12/2022
Date de réception préfecture : 22/12/2022



SCHEMA D'ORIENTATIONS CAHAGNES

ELEMENTS DE PROGRAMME ET DENSITE

Surface : Le périmètre représente une surface de 15,1 ha dont 9,8 ha dédié à l'habitat.

Programme envisagé : 10 logts / ha environ 119 logements environ.

PRINCIPES D'AMENAGEMENT

PHASAGE DE L'URBANISATION ET CONDITIONS PARTICULIERES
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SCHEMA D'ORIENTATIONS CAHAGNES

ELEMENTS DE PROGRAMME ET DENSITE

Surface :  2 ha

Densité envisagé : 10 logts / ha soit 20 logements environ.

PRINCIPES D'AMENAGEMENT

PHASAGE DE L'URBANISATION ET CONDITIONS PARTICULIERES

ELEMENTS DE PROGRAMME ET DENSITE

Surface : 1 ha

Densité envisagé : 12 logts / ha soit environ 12 logements.

PRINCIPES D'AMENAGEMENT

PHASAGE DE L'URBANISATION ET CONDITIONS PARTICULIERES
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SCHEMA D'ORIENTATIONS CAHAGNES

ELEMENTS DE PROGRAMME ET DENSITE

PRINCIPES D'AMENAGEMENT

ÉLÉMENTS DE PROGRAMME ET DENSITÉ

Surface : 5872 m² environ

Densité brute : 12 logts / ha soit 7 logements.

La densi�cation de cette parcelle respectera les principes d'organisation et de desserte �xés par 
le schéma d'orientation et le règlement du PLUi. 

Les accès seront mutualisés a�n de limiter les points de connexion avec la route de Villers 
Bocage.

Cimetière 
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SCHÉMA D'ORIENTATIONS DE CAUMONT-L'ÉVENTÉ

Ouverture visuelle à maintenir
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SCHÉMA D'ORIENTATIONS DE CAUMONT-L'ÉVENTÉ

Ouverture visuelle à maintenir
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SCHÉMA D'ORIENTATIONS DE CAUMONT-L'ÉVENTÉ
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SCHÉMA D'ORIENTATIONS DE CAUMONT-L'ÉVENTÉ
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SCHÉMA D'ORIENTATIONS DE CAUMONT-L'ÉVENTÉ
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SCHÉMA D'ORIENTATIONS DE CAUMONT-L'ÉVENTÉ
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SCHÉMA D'ORIENTATIONS DE CAUMONT-L'ÉVENTÉ
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SCHÉMA D'ORIENTATIONS DE CAUMONT-L'ÉVENTÉ

ELEMENTS DE PROGRAMME ET DENSITE

Surface d'extension de la ZA : 3,94 ha

PRINCIPES D'AMENAGEMENT
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SCHEMA D'ORIENTATIONS JURQUES (DIALAN-SUR-CHAINE)

Point de vue vers le paysage à maintenir
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SCHEMA D'ORIENTATIONS JURQUES (DIALAN-SUR-CHAINE) : RÉCAPITULATIF DU PHASAGE

Pour les opérations de logements : 

Densités minimales : 

12  logts / ha brute en densi�cation 

10 logts / ha brute en extension

Stationnement : 
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ELEMENTS DE PROGRAMME ET DENSITE

Surface : 5.8 ha

Densité brute : 10 à 11 logts / ha soit 60 logements environ incluant une proportion de 
logements intermédiaires et/ou maisons de ville de 250 à 350 m² de moyenne.

PRINCIPES D'AMENAGEMENT

PHASAGE DE L'URBANISATION ET CONDITIONS PARTICULIERES

ÉLÉMENTS DE PROGRAMME ET DENSITÉ

Surface : 7133 m² environ

Densité brute : 10 logts / ha soit 7 logements environ.

PRINCIPES D'AMÉNAGEMENT

PHASAGE DE L'URBANISATION ET CONDITIONS PARTICULIÈRES

ÉLÉMENTS DE PROGRAMME ET DENSITÉ

Surface : 2263 m² environ

Densité brute : 10 logts / ha soit 2 logements.

La densi�cation de cette parcelle respectera les principes d'organisation et de desserte �xés 
par le schéma d'orientation et le règlement du PLUi. 
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ÉLÉMENTS DE PROGRAMME ET DENSITÉ

Surface : 5503 m² environ

Densité brute : 10 logts / ha soit 5 logements environ.

PRINCIPES D'AMÉNAGEMENT

PHASAGE DE L'URBANISATION ET CONDITIONS PARTICULIÈRES

Cette zone est destinée à accueillir des ateliers municipaux. 

L'urbanisation de cette parcelle respectera les principes d'organisation et de desserte �xés 
par le schéma d'orientation et le règlement du PLUi. 

SCHEMA D'ORIENTATIONS JURQUES
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en mobilisant des espaces agricoles en voie de mutation (OAP Le Maupas et 
La Prairie) 
en densi�ant les espaces habités (OAP Le Maupas, La Chapelle, rue de Vire )
de connecter les espaces économiques existants aux quartiers habités (OAP 
Le Maupas et les Melinguets)
en confortant les zones économiques existantes (OAP Le Long Champs et 
Les Melinguets)
en assurant la cohérence et l'imbrication des projets de développement entre 
les communes déléguées d'Aunay-sur-Odon et Bauquay, au plus près des 
équipements des deux communes. 
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SCHEMA D'ORIENTATIONS AUNAY-SUR-ODON

Pour les opérations de logements : 

Densités minimales : 

20 logements / ha brute en densi�cation 

18 logements / ha brute en extension

Stationnement : 
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SCHEMA D'ORIENTATIONS AUNAY-SUR-ODON - OAP "COURVAUDON"

ÉLÉMENTS DE PROGRAMME ET DENSITÉ

Secteur Nord : 6.5 ha : objectif de 117 logements environ pour une densité de 18 logts / ha

Secteur Sud : 4,1 ha : objectif de 74 logements environ pour une densité de 18 logts / ha.

Une o�re de logements collectifs, intermédiaire ou maisons de ville, à hauteur d'environ 60%, 
permettra de structurer les abords de l'opération sur les axes structurants. Ces opérations 
s'accompagneront d'une ré�exion sur des espaces de vie de quartier commun et / ou public.

Une o�re de logements individuels, plutôt localisée en partie sud.

PRINCIPES D'AMÉNAGEMENT

PHASAGE DE L'URBANISATION ET CONDITIONS PARTICULIERES
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PHASAGE DE L'URBANISATION ET CONDITIONS PARTICULIÈRES

OAP ZA le Château

L'urbanisation du secteur respectera les principes d'organisation et de desserte �xés par le 
schéma d'orientation et le règlement du PLUi. Aucun accès sur la RD6 ne sera autorisé. 

Le long de la départemental, il est demandé de soigner les espaces situés dans la bande de 
30m en y assurant le paysagement des espaces non construits.
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OAP "Le Maupas"

Situé à l'interface de la zone commerciale d'Aunay et des secteurs résidentiels récents, 
l'urbanisation de ce secteur est l'opportunité d'articuler ces deux fonctions urbaines par la création 
d'un quartier mixte. L'opération pourra ainsi accueillir des activités de services en complément 
de sa vocation résidentielle. Une surface d'environ 2000m² sera réservée à cet e�et. L'opération 
permettra alors de �naliser la mutation de la zone. Elle représente un enjeu en termes d'image et 
de jonction avec la zone d'activités mais également avec les espaces naturels au nord.

ELEMENTS DE PROGRAMME ET DENSITE  

Surface totale : 2,8 ha dont 2,6 ha dédiés au logement

Densité préconisée : 18 logt/ha soit environ 46 logements

PRINCIPES D'AMENAGEMENT

PHASAGE DE L'URBANISATION ET CONDITIONS PARTICULIERES

SCHEMA D'ORIENTATIONS AUNAY-SUR-ODON - OAP "LE MAUPAS"
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OAP "La prairie"

ELEMENTS DE PROGRAMME ET DENSITE  

Surface : 2.7 ha 

Densité préconisée : 18 logt/ha soit environ 48 logements

PRINCIPES D'AMENAGEMENT 

Le secteur se raccordera sur la RD6,  Rue de Villers. L'accès unique à la zone correspond à l'accès 
actuel de la parcelle agricole. Un gabarit minimum composé d'un double sens et cheminements 
piétons est préconisé.

PHASAGE DE L'URBANISATION ET CONDITIONS PARTICULIERES

SCHEMA D'ORIENTATIONS AUNAY-SUR-ODON - OAP "LA PRAIRIE"
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SCHEMA D'ORIENTATIONS AUNAY-SUR-ODON - OAP "LES MELINGUETS"

SCHEMA D'ORIENTATIONS AUNAY-SUR-ODON - OAP "LE LONG CHAMPS"

Surface : 7,91 ha

PRINCIPES D'AMENAGEMENT

L'urbanisation du secteur respectera les principes d'organisation et de desserte �xés par le 
schéma d'orientation et le règlement du PLUi. 
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SCHEMA D'ORIENTATIONS AUNAY-SUR-ODON - OAP "LA CHAPELLE"

SCHEMA D'ORIENTATIONS AUNAY-SUR-ODON - OAP "RUE DE VIRE"

ELEMENTS DE PROGRAMME ET DENSITE

Surface constructible estimée : 3303 m² environ

Densité brute : 20 logts / ha soit 6 à 7 logements.

PRINCIPES D'AMENAGEMENT

ÉLÉMENTS DE PROGRAMME ET DENSITÉ

Surface : 1,2 ha environ

Densité brute : 20 logts / ha soit 24 logements.

Dans le cas d'une opération de logements, l'urbanisation du secteur respectera les principes 
d'organisation et de desserte �xés par le schéma d'orientation et le règlement du PLUi. 
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SCHEMA D'ORIENTATIONS BAUQUAY

ELEMENTS DE PROGRAMME ET DENSITE

Surface : 6000 m² 

Programme : 7 logements

PRINCIPES D'AMENAGEMENT

ELEMENTS DE PROGRAMME ET DENSITE

Surface totale 4 ha

Densité brute préconisée : 18 logt/ha

PRINCIPES D'AMENAGEMENT

PHASAGE DE L'URBANISATION ET CONDITIONS PARTICULIERES
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CONSTATS ET OBJECTIFS
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SCHEMA D'ORIENTATIONS BREMOY

ÉLÉMENTS DE PROGRAMME ET DENSITÉ

Surface : 0,68 ha environ

Densité envisagée : 10 logts / ha soit 7 logements individuels

PRINCIPES D'AMÉNAGEMENT

ÉLÉMENTS DE PROGRAMME ET DENSITÉ

Surface : 0,4 ha environ

Densité envisagée : 10 logts / ha soit 4 logements individuels

PRINCIPES D'AMÉNAGEMENT
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La commune dispose d'un objectif résidentiel d'environ  25 
logements notamment sur les secteurs faisant l'objet d'OAP. les 7 
OAP devront respecter les dispositions suivantes.

ÉLÉMENTS DE PROGRAMME ET DENSITÉ

Surface constructibles estimée des secteurs d'OAP : 2,6 ha 
environ

Densité envisagée : 10 logts / ha soit 25 à 26 logements 
individuels  

PRINCIPES D'AMÉNAGEMENT

L'urbanisation de ces parcelles respectera les principes 
d'organisation �xés par le schéma d'orientation et le règlement du 
PLUi. 

A�n de maintenir l'ambiance de l'entrée de ville sud et compte tenu 
de la largeur de la parcelle, le secteur E n'accueillera qu'un seul 
logement.

Le secteur entrée de ville devra faire l'objet d'une opéaration 
d'ensemble mais pourra être phasée. 

SCHEMA D'ORIENTATIONS CAUMONT SUR AURE / LA VACQUERIE
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ÉLÉMENTS DE PROGRAMME ET DENSITÉ

Surface secteur A: 0.6 ha environ

Densité envisagée : 10 logts / ha soit 6 logements 

Surface estimée des autres secteurs de densi�cation : 1,1 ha environ

Densité envisagée : 10 logts / ha soit 11 logements

PRINCIPES D'AMÉNAGEMENT

La densi�cation de ces secteurs respectera les principes d'organisation et de desserte �xés 
par le schéma d'orientation et le règlement du PLUi. L'implantation des constructions sera 
à l'image des autres construction du hameau.

Pour le secteur B, la desserte sera aménagé de manière sécurisée depuis le chemin du 
Repas en veillant à maintenir des accès agricoles aux parcelles situées à l'arrière. 

Pour le secteur C, la desserte des lots se fera par le chemin existant en veillant à maintenir 
des accès agricoles aux parcelles situées à l'arrière. 

Sur le secteur E, la desserte des lots se fera par la voie de desserte interne ou par la RD71. 
Cette voie de desserte fera au minimum 3,5m de largeur.

PHASAGE DE L'URBANISATION ET CONDITIONS PARTICULIÈRES

SCHEMA D'ORIENTATIONS CAUMONT SUR AURE / LIVRY
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ÉLÉMENTS DE PROGRAMME ET DENSITÉ

Surface estimée des secteurs de densi�cation : 0,6 ha environ

Densité envisagée : 10 logts / ha soit 6 logements 

PRINCIPES D'AMÉNAGEMENT

La densi�cation de ces secteurs respectera les principes d'organisation et de 
desserte �xés par le schéma d'orientation et le règlement du PLUi. L'implantation des 
constructions sera à l'image des autres constructions du hameau.

PHASAGE DE L'URBANISATION ET CONDITIONS PARTICULIÈRES
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014-200069524-20221220-20221220_7_DE1-DE
Date de télétransmission : 22/12/2022
Date de réception préfecture : 22/12/2022



SCHEMA D'ORIENTATIONS DIALAN SUR CHAINE / LE MESNIL-AUZOUF

ÉLÉMENTS DE PROGRAMME ET DENSITÉ

Surface : 2.2 ha environ dont 1.4 ha 
environ de constructible

Densité envisagée : 10 logts / ha soit 
14 logements individuels

PRINCIPES D'AMÉNAGEMENT

ÉLÉMENTS DE PROGRAMME ET DENSITÉ

Surface : 0,37 ha environ

Densité envisagée : 10 logts / ha soit 
4 logements individuels

PRINCIPES D'AMÉNAGEMENT

Accusé de réception en préfecture
014-200069524-20221220-20221220_7_DE1-DE
Date de télétransmission : 22/12/2022
Date de réception préfecture : 22/12/2022



LES LOGES

ÉLÉMENTS DE PROGRAMME ET DENSITÉ

Surface : 0,4 ha environ

Densité envisagée : 10 logts / ha soit 4 logements individuels

PRINCIPES D'AMÉNAGEMENT

L'urbanisation de la parcelle respectera les principes d'organisation et de desserte �xés par le schéma 
d'orientation et le règlement du PLUi. 

De manière générale, les accès le long de la RD292 seront regroupés, soit côte à côte soit en vis-à-vis a�n 
de limiter les points de rupture sur les voiries. Le paysagement à établir le long de la RD sera conçu de 
manière à ne pas masquer la visibilité depuis les accès. 

Accusé de réception en préfecture
014-200069524-20221220-20221220_7_DE1-DE
Date de télétransmission : 22/12/2022
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SCHEMA D'ORIENTATIONS LES MONTS D'AUNAY / CAMPANDRE VALCONGRAIN

ÉLÉMENTS DE PROGRAMME ET DENSITÉ

Surface : 0.32 ha environ

Densité envisagée : 10 logts / ha soit environ 3 logements individuels.

PRINCIPES D'AMÉNAGEMENT

Accusé de réception en préfecture
014-200069524-20221220-20221220_7_DE1-DE
Date de télétransmission : 22/12/2022
Date de réception préfecture : 22/12/2022



SCHEMA D'ORIENTATIONS LES MONTS D'AUNAY / DANVOU LA FERRIERE

ÉLÉMENTS DE PROGRAMME ET DENSITÉ

Surfaces constructibles estimées : 0,4 ha environ

Densité : 10 logts / ha

PRINCIPES D'AMÉNAGEMENT

ÉLÉMENTS DE PROGRAMME ET DENSITÉ

Surface  : 0,5 ha environ

Densité brute : 10 logts / ha soit 5 logements

PRINCIPES D'AMÉNAGEMENT

Accusé de réception en préfecture
014-200069524-20221220-20221220_7_DE1-DE
Date de télétransmission : 22/12/2022
Date de réception préfecture : 22/12/2022



SCHEMA D'ORIENTATIONS LES MONTS D'AUNAY / LE PLESSIS GRIMOULT

Quali

Accusé de réception en préfecture
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.

u

i permettra de rejoindre le chemin rural existant à l'Est.
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Accusé de réception en préfecture
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ÉLÉMENTS DE PROGRAMME ET DENSITÉ

Surface constructible estimée en coeur d'ilôt : 0.3 ha environ

Densité envisagée : 10 logts / ha soit environ 3 logements individuels.

PRINCIPES D'AMÉNAGEMENT

ÉLÉMENTS DE PROGRAMME ET DENSITÉ

Densité envisagée : 10 logts / ha

PRINCIPES D'AMÉNAGEMENT

L'urbanisation de ces parcelles respectera les principes d'organisation �xés par le schéma 
d'orientation et le règlement du PLUi. Les impasses seront évitées. La création de nouveaux 
accès individuels sur la RD291 sont interdits. En frange de cette voie, les constructions seront 
interdites a�n de maintenir un espace tampon avec les terres agricoles situées à l'arrière.

ÉLÉMENTS DE PROGRAMME ET DENSITÉ

Densité envisagée : environ 10 logts / ha 

PRINCIPES D'AMÉNAGEMENT

L'urbanisation de ces parcelles respectera les principes d'organisation �xés par le schéma 
d'orientation et le règlement du PLUi. Les impasses et les parcelles en drapeaux seront évitées. 
A cette �n, les accès sur la départementale 26 seront limités et regroupés pour limiter les points 
de ruptures. Autant que possible, les accès seront réalisés depuis la voie communale. 

Des espaces inconstructibles sont identi�és sur l'OAP dans les secteurs naturels sensibles. 
Dans la bande de 20 m qui longe les voiries, les espaces non construits seront paysagers dans 
la continuité des jardins existants, a�n de renforcer la qualité de la "vitrine" que constitue ce 
hameau. 

ÉLÉMENTS DE PROGRAMME ET DENSITÉ

Densité envisagée : 10 logts / ha

PRINCIPES D'AMÉNAGEMENT

L'urbanisation de ces parcelles respectera les principes d'organisation �xés par le schéma 
d'orientation et le règlement du PLUi. La trame bocagère existante de ce hameau devra à minima 
être maintenue et les perspectives sur le grand paysage identi�és sur l'OAP seront également 
préservés. 

La densi�cation de ce hameau ne devra pas empêcher les accès aux parcelles agricoles ou 
naturelles qui resteraient à l'arrière des nouvelles constructions. 

Accusé de réception en préfecture
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SCHEMA D'ORIENTATIONS LES MONTS D'AUNAY / ONDEFONTAINE

Accusé de réception en préfecture
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SCHEMA D'ORIENTATIONS LES MONTS D'AUNAY / ROUCAMPS

ÉLÉMENTS DE PROGRAMME ET DENSITÉ

Surface constructible : 0.5 ha environ

Densité envisagée : 10 logts / ha soit environ 5 logements individuels.

PRINCIPES D'AMÉNAGEMENT

PHASAGE DE L'URBANISATION ET CONDITIONS PARTICULIÈRES

ÉLÉMENTS DE PROGRAMME ET DENSITÉ

Surface constructibles estimées : 0,4 ha environ (le Mauny) et 0,3 ha au Postil

Densité envisagée : 10 logts / ha soit 7 logements individuels

PRINCIPES D'AMÉNAGEMENT

L'urbanisation de ces parcelles respectera les principes d'organisation et de desserte �xés par 
le schéma d'orientation et le règlement du PLUi. 

Accusé de réception en préfecture
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SCHEMA D'ORIENTATION SAINT PIERRE DU FRESNE

ÉLÉMENTS DE PROGRAMME ET DENSITÉ

Surface : 1.2 ha environ

Densité envisagée : 10 logts / ha soit 12 logements individuels

PRINCIPES D'AMÉNAGEMENT

Accusé de réception en préfecture
014-200069524-20221220-20221220_7_DE1-DE
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SCHEMA D'ORIENTATIONS SEULLINES / COULVAIN

ÉLÉMENTS DE PROGRAMME ET DENSITÉ

Surface constructible estimée: 1000 m² environ soit 1 logement.

L'urbanisation de cette parcelle respectera les principes d'organisation et de desserte �xés par le 
schéma d'orientation et le règlement du PLUi. 

ÉLÉMENTS DE PROGRAMME ET DENSITÉ

Surface : 1,07 ha environ + 1 maison à restaurer sur 2300m² de terrain

Densité moyennenvisagée : 10 logts / ha soit 10 logements individuels + 1 à 2 logements 
dans le bâtiment à restaurer au nord du secteur.

PRINCIPES D'AMÉNAGEMENT

Accusé de réception en préfecture
014-200069524-20221220-20221220_7_DE1-DE
Date de télétransmission : 22/12/2022
Date de réception préfecture : 22/12/2022



SCHEMA D'ORIENTATIONS SEULLINES / COULVAIN

ÉLÉMENTS DE PROGRAMME ET DENSITÉ

Surface : 0,9 ha environ

Densité envisagée : 10 logts / ha soit 9 logements individuels

PRINCIPES D'AMÉNAGEMENT

L'urbanisation de ces parcelles respectera les principes d'organisation 
et de desserte �xés par le schéma d'orientation et le règlement du PLUi. 

De manière générale, les accès seront regroupés, soit côte à côte soit en 
vis-à-vis a�n de limiter les points de rupture sur les voiries.

Accusé de réception en préfecture
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OAP ECO5 - SCHEMA D'ORIENTATIONS SEULLINES / COULVAIN
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PRINCIPES D'AMÉNAGEMENT

ELEMENTS DE PROGRAMME ET DENSITE

PRINCIPES D'AMÉNAGEMENT 

Surface : 43,3 ha dont 21,7 ha qui font l'objet d'un classement en zone AU. 

Accusé de réception en préfecture
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ELEMENTS DE PROGRAMME ET DENSITE

PHASAGE DE L'URBANISATION ET CONDITIONS PARTICULIÈRES

PRINCIPES D'AMÉNAGEMENT
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SCHEMA D'ORIENTATIONS SEULLINES / LA BIGNE

ÉLÉMENTS DE PROGRAMME ET DENSITÉ

Surface : 1 ha environ constructible

Densité prescrite : 10 logts / ha miimum, soit 10 à 11 logements individuels

PRINCIPES D'AMÉNAGEMENT

Accusé de réception en préfecture
014-200069524-20221220-20221220_7_DE1-DE
Date de télétransmission : 22/12/2022
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SEULLINES  / COMMUNE DÉLÉGUÉE DE SAINT-GEORGES D'AUNAY

ÉLÉMENTS DE PROGRAMME ET DENSITÉ

Surface : 1,5 ha environ 

Densité envisagée : 10 logts / ha soit 11 à 15 logements individuels

PRINCIPES D'AMÉNAGEMENT

ÉLÉMENTS DE PROGRAMME ET DENSITÉ

Surface constructible estimée: 4385 m² environ

Densité brute : 10 logts / ha soit 4 logements.

La densi�cation de cette parcelle respectera les principes d'organisation et de desserte �xés par 
le schéma d'orientation et le règlement du PLUi. 

SCHEMA D'ORIENTATIONS SEULLINES / SAINT GEORGES D'AUNAY SUD

Accusé de réception en préfecture
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SCHEMA D'ORIENTATIONS SEULLINES / SAINT GEORGES D'AUNAY NORD

ÉLÉMENTS DE PROGRAMME ET DENSITÉ

Surface : 1,6 ha environ 

Densité envisagée : 10 logts / ha soit 
16 logements individuels

PRINCIPES D'AMÉNAGEMENT

ÉLÉMENTS DE PROGRAMME ET DENSITÉ

Surface : 0.4 ha environ 

Densité envisagée : 10 logts / ha soit 
4 logements individuels

PRINCIPES D'AMÉNAGEMENT

Cette zone est destinée à accueillir la nouvelle 
école municipale. 

L'urbanisation de cette parcelle respectera 
les principes d'organisation et de desserte 
�xés par le schéma d'orientation et le 
règlement du PLUi. 

Accusé de réception en préfecture
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SCHEMA D'ORIENTATIONS VAL DE DROME  / SEPT- VENTS
VAL DE DROME / COMMUNE DÉLÉGUÉE DE SEPT-VENTS

ÉLÉMENTS DE PROGRAMME ET DENSITÉ

Surface : 0.6 ha environ

Densité envisagée : 10 logts / ha soit 6 logements. 

PRINCIPES D'AMÉNAGEMENT

ÉLÉMENTS DE PROGRAMME ET PRINCIPES D'AMÉNAGEMENTS

L'urbanisation de cette parcelle respectera les principes d'organisation et de desserte �xés par le schéma 
d'orientation et le règlement du PLUi. Un chemin piéton sera maintenu en frange Est de l'opération.

ÉLÉMENTS DE PROGRAMME ET PRINCIPES D'AMÉNAGEMENTS

Surface constructible estimée secteur des Aumônes : 0,3 ha environ, soit 2 à 3 logements

Surface constructible estimée secteur école : 0,3 ha environ, soit 3 logements

L'urbanisation de ces parcelles respectera les principes d'organisation et de desserte �xés par le schéma 
d'orientation et le règlement du PLUi. 

Accusé de réception en préfecture
014-200069524-20221220-20221220_7_DE1-DE
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SCHEMA D'ORIENTATIONS VAL DE DROME  / DAMPIERREVAL DE DROME / COMMUNE DELEGUEE DE DAMPIERRE

ÉLÉMENTS DE PROGRAMME ET DENSITÉ

Surface : 0.6 ha environ

Densité envisagée : 10 logts / ha soit 6 
logements individuels

PRINCIPES D'AMÉNAGEMENT

ÉLÉMENTS DE PROGRAMME ET DENSITÉ

Surface : 0.3 ha environ

Densité envisagée : 10 logts / ha soit 
3 logements individuels

PRINCIPES D'AMÉNAGEMENT

Accusé de réception en préfecture
014-200069524-20221220-20221220_7_DE1-DE
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VAL DE DROME / COMMUNE DÉLÉGUÉE DE SAINT-JEAN DES ESSARTIERS

ÉLÉMENTS DE PROGRAMME ET DENSITÉ

Surface : 0,7 ha environ soit 7 logements individuels

PRINCIPES D'AMÉNAGEMENT

Accusé de réception en préfecture
014-200069524-20221220-20221220_7_DE1-DE
Date de télétransmission : 22/12/2022
Date de réception préfecture : 22/12/2022



ÉLÉMENTS DE PROGRAMME ET DENSITÉ

Surface : 0.6 ha environ

Densité envisagée : 10 logts / ha soit 5 à 6 logements individuels

PRINCIPES D'AMÉNAGEMENT

SCHEMA D'ORIENTATIONS VAL DE DROME  / SAINT-JEAN DES ESSARTIERS
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